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ACTE DE CESSION DE PARTS 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS: 

• Monsieur Benjamin Bertomeu 

Né le 10 novembre 1989 à Nîmes (30), 
De nationalité française, 
Demeurant au 68 plan de Londres - 34970 Baillargues, 
Marié sous le régime de la séparation de biens 

Ci-après dénommé « Monsieur Bertomeu » ou le « Cédant », 

DE PREMIÈRE PART, 

Et, 

La société In Momentum 

Société par actions simplifiée au capital de 1.309.681 euros, 
Dont le siège social est situé au 445 Chemin bas du Mas de Boudan Arteparc Immeuble C, 
30000 Nîmes, 
Immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nîmes (30) sous le numéro 521 167 
825, 
Représentée par son Président Monsieur Fernand LEAL. 

Ci-après dénommée « In Momentum » ou le « Cessionnaire », 

DE SECONDE PART, 

Les soussignés de première et de seconde part étant 
ci-après désignées collectivement les « Parties », 

IL À PRÉALABLEMENT ÉTÉ EXPOSÉ CE QUI SUIT: 
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EXPOSÉ PRÉALABLE 

I — Il existe une société à responsabilité limitée dénommée Rsm Méditerranée (ci-après désignée 
« Rsm Méditerranée » ou la « Société »), dont le siège social est situé au 445 Chemin bas du Mas 
de Boudan Arteparc Immeuble C, 30000 Nîmes, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Nîmes sous le numéro 399 116 698 et représentée par son cogérant Monsieur Fernand 
LEAL. 

Monsieur Fernand LEAL est président du Cessionnaire et cogérant de la Société. 

Il — Le Cédant souhaite céder une (1) part sociale, numérotée 19.999, qu'il détient dans le capital de 
la Société (ci-après désignée la « Part »). 

Le Cessionnaire, déjà associé de la Société pour détenir 19.993 parts sociales, souhaite acquérir la 
Part détenue par le Cédant dans le capital de la Société. 

En conséquence, les Parties se sont rapprochées afin de déterminer les modalités de la cession de 
part qu'elles souhaitaient réaliser entre elles. 

Le Cessionnaire et le Cédant ayant trouvé un accord, ils ont décidé de définir dans le présent contrat 
les termes et conditions de cet accord. 

III — A ce jour, les caractéristiques de la Société sont les suivantes: 

Dénomination  : Rsm Méditerranée 

Forme : Société à responsabilité limitée 

Sièqe social  : 445 Chemin bas du Mas de Boudan Arteparc Immeuble C, 30000 Nîmes; 

Immatriculation:  Registre du Commerce et des Sociétés de Nîmes (30) sous le numéro 
399116698; 

Objet statutaire  : La Société a pour objet directement ou indirectement, tant en France qu'à 

l'étranger, l'exercice des missions d'expert-comptable et de commissaire aux comptes, la location 

civile de clientèle, la sous-traitance d'activité, la constitution de groupements économiques, la 

réalisation de toutes prestations de services, notamment dans les domaines administratifs, financiers, 

juridiques, comptables, opérationnels, organisationnels, techniques, informatiques et commerciaux au 

profit de ses filiales et participations 

Activité actuelle  : La Société a pour activité l'objet social sus énoncé. 

Durée de la Société  : La durée de la Société est de cinquante ans à compter de la date 
d'immatriculation de la société au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf les cas de dissolution 
anticipée et de prorogation prévus aux présents statuts. 

Capital  : Le capital social de la Société est fixé à la somme de 305.000 euros, divisé en 20.000 parts 

égales d'une valeur nominale unitaire de 15,25 euros, intégralement libérées, souscrites en totalité par 

les associés et attribuées à chacun d'eux de la manière suivante 

• à la SAS IN MOMENTUM, à concurrence de dix-neuf mille neuf cent quatre-vingt-treize 
(19.993) parts, numérotées de 1 à 19.992 inclus, et n°19.994, 

• à Monsieur Roger Pierre Henry DELCAMP, à concurrence d'une (1) part, numérotée 19.993, 
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• à Monsieur Fernand LEAL, à concurrence d'une (I) part, numérotée 19.995, 

• à Monsieur Gilles BOUZERAN, à concurrence d'une (1) part, numérotée 19.996, 

• à Monsieur Luc PETITEAU, à concurrence d'une (1) part, numérotée 19.997, 

• à Monsieur Thomas COUTELLIER, à concurrence d'une (1) part, numérotée 19.998, 

• à Monsieur Benjamin BERTOMEU, à concurrence d'une (1) part, numérotée 19.999, 

• à Monsieur Jean-Marc CAPDEVILA, à concurrence d'une (1) part, numérotée 20.000, 

Total des actions composant le capital social:  ......... .. 20.000 parts, 

Oriqine de propriété des parts:  Le Cédant est propriétaire des parts qu'il détient dans le capital du 
de la Société pour lavoir acquise aux termes de cessions d'actions en date du 01/01/2021. 

Transmissibilité des parts:  Selon l'article 13-1 des statuts de la Société, les parts sont librement 
cessibles entre associés. 

Situation locative:  Tenant la qualité d'associé de la Société du Cessionnaire, le Cessionnaire 
dispense expressément le Cédant de toute déclaration et information concernant la situation locative 
de la Société. 

Emprunts bancaires et concours bancaires  : Tenant la qualité d'associé de la Société du 
Cessionnaire, le Cessionnaire dispense expressément le Cédant de toute autre déclaration et 
information concernant les emprunts en cours et les concours bancaires dont dispose la Société. 

Contrats particuliers:  Tenant la qualité d'associé de la Société du Cessionnaire, le Cessionnaire 
dispense expressément le Cédant de toute déclaration et information concernant les contrats 
particuliers en cours engageant la Société. 

Enqaqements hors bilan  : Tenant la qualité d'associé de la Société du Cessionnaire, le Cessionnaire 
dispense expressément le Cédant de toute déclaration et information concernant les contrats de 
crédit-bail mobilier, les contrats de location mobilière et les engagements hors bilan. 

Privilèqes et nantissements:  Privilèges et nantissements sur le fonds: Tel que cela résulte de l'état 
complet d'endettement la Société librement accessible sur le site Internet www.infogreffe.fr, la Société 
est grevée des inscriptions suivantes: 

Opération(s) de crédit-bail en matière mobilière, inscription n°52001144  
Montant de la créance : 6824.84 € 
Date d'inscription : 13.04.2020 
Créancier: CM-ClC BAIL - 92988 Paris La Défense 

Litiqes en cours:  Il n'existe aucun litige ni procédure en cours à ce jour impliquant la Société. 

Caution personnelle  : Le Cédant n'a consenti aucun engagement de caution personnelle ni aucune 
autre sûreté en garantie des dettes de la Société en vigueur à ce jour. 

Statuts : Les derniers statuts à jour de la Société sont ceux en date du 30/04/2022, régulièrement 
déposés en annexe au registre du commerce et des sociétés et librement accessible sur le site 
Internet www. infogreffe.fr. 

CECI EXPOSE, IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT: 
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CONVENTION 

ARTICLE PREMIER — CESSION DE PART 

Par les présentes, le Cédant cède au Cessionnaire, qui l'accepte, sous les garanties ordinaires et de 
droit en pareille matière, et sous les conditions ci-après énoncées, la pleine propriété d'une (1) part 
sociale, numérotée 19.999, qu'il détient dans le capital de la Société, de la manière suivante: 

• Monsieur BERTOMEU cède la pleine propriété d'UNE (1) part, numérotée 19.999, qu'il détient 

dans le capital de la Société au bénéfice de In Momentum. 

ARTICLE 2— LIBRE DISPOSITION - INSCRIPTIONS  

Le Cédant déclare et certifie que la Part objet des présentes ne fait l'objet d'aucun engagement ou 
procédure venant interdire, affecter ou restreindre leur libre disposition ; elle est, en particulier, libre de 
tout nantissement, gage ou autre sûreté, droit ou réclamation de tiers. 

Le Cédant déclare que la part de la Société faisant l'objet de la présente cession n'est grevée 
d'aucune inscription pouvant affecter la propriété des biens et leur libre jouissance. 

ARTICLE 3 — ORIGINE DE PROPRIETE 

Le Cédant est propriétaire de la Part pour l'avoir acquise le 01/01/2021 aux termes de cessions 
d'actions. 

ARTICLE 4— AGREMENT A LA CESSION  

Conformément aux dispositions de l'article 13-I b) des statuts de la Société, les parts sont librement 
cessibles entre associés. 

En conséquence, aucun agrément n'est nécessaire à la réalisation de la présente cession. 

ARTICLE 5— PROPRIETE - JOUISSANCE  

Le Cessionnaire est propriétaire de la Part cédée à compter du 3 1/12/2023. 

Il en a la jouissance à compter du 31/12/2023. 

Le Cessionnaire sera subrogé dans tous les droits et obligations attachés à la Part cédée à compter 
également de ce jour. 

ARTICLE 6— PRIX 

La présente cession est consentie et acceptée moyennant un prix global et forfaitaire de TROIS CENT 
SOIXANTE QUINZE euros (375 €), pour la cession d'une (1) part sociale de la Société, numérotée 
19.999. 

-4/9- 



L)ocugn nveIope U: bUtEbU2 f-bIz2-4 f.3-A1 L4-32 f L)33LdUU3I- 

ARTICLE 7— PAIEMENT DU PRIX 

7.1. Paiement du prix 

Le prix de cession de la Part, d'un montant total de TROIS CENT SOIXANTE QUINZE euros (375 €) 
est payé comptant ce jour en intégralité par le Cessionnaire entre les mains du Cédant de la manière 
suivante 

• In Momentum verse ce jour à Monsieur BERTOMEU la somme de TROIS CENT SOIXANTE 
QUINZE euros (375€) pour la cession d'une (1) part en pleine propriété, numérotée 19.999, au 
moyen d'un virement bancaire; 

Monsieur BERTOMEU reconnaît avoir reçu ce paiement et en consent bonne et valable 
quittance à In Momentum, sous réserve d'encaissement; 

Dont quittance d'autant, sous réserve d'encaissement; 

Le Cédant reconnaît ainsi avoir reçu ce jour du Cessionnaire paiement de la somme globale de 
TROIS CENT SOIXANTE QUINZE euros (375 €) correspondant à l'intégralité du prix de cession de la 
part objet de la présente cession, et en consent bonne et valable quittance au Cessionnaire. 

72. Origine des fonds 

Le Cessionnaire déclare que les fonds par lui employés aux fins de paiement du prix de cession 
proviennent de ses deniers propres. 

Le Cessionnaire reconnaît avoir été informé par le rédacteur des présentes des dispositions des 
articles L. 561-1 et suivants du Code monétaire et financier relatives à lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme. 

A ce titre, le Cessionnaire déclare 

• que les fonds engagés par lui ne proviennent pas d'une infraction passible d'une peine 
privative de liberté supérieure à un an ni ne participent à des opérations de blanchiment des 
capitaux ou de financement du terrorisme, et 

• que les opérations envisagées aux termes des présentes ne sont pas liées, de quelque 
manière que ce soit, au blanchiment de capitaux ou au financement du terrorisme. 

ARTICLE 8— CHARGES ET CONDITIONS  

La présente cession est faite sous les charges et conditions ordinaires de fait et de droit en pareille 
matière ainsi que sous celles suivantes que les Parties s'obligent à exécuter, savoir: 

8.1. En ce qui concerne le Cédant 

Le Cédant sera tenu aux garanties de droit dans les conditions de toutes lois et règlements 
applicables. 

Il délivrera aux conditions énoncées dans la présente convention de cession les biens promis en 
principal et en accessoires ; tous droits attachés à la part transmise seront pareillement transmis aux 
Cessionnaires au titre de l'obligation de délivrance du Cédant. 

8.2. En ce qui concerne le Cessionnaire 

Le Cessionnaire s'engage 
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• à prendre la Part et ses accessoires dans l'état où le tout se trouve actuellement sans pouvoir 
élever aucune réclamation ni prétendre à aucune indemnité, ni diminution du prix pour quelque 
cause que ce soit; 

• à satisfaire aux obligations résultant de la part sociale cédée; 
• et à continuer d'agir en sa qualité de d'associé de Société tant au regard des dispositions 

légales qu'au regard des statuts de la Société. 

ARTICLE 9— CONDITIONS PARTICULIERES  

La Société, à l'issue de la réalisation de la présente cession, s'engage à faire le nécessaire à ses frais 
à l'effet de: 

• Constater la présente cession de la part et la modification de la répartition du capital social 
de la Société qui en résulte 

Modifier corrélativement les statuts de la Société ; et 

Accomplir les formalités de publicité et de dépôt requises. 

ARTICLE 10— DECLARATIONS DES PARTIES  

10.1. Déclarations du Cédant 

Le Cédant déclare au Cessionnaire ce qui suit: 

• Les renseignements le concernant figurant en tête des présentes sont exacts 
• Le Cédant n'est en état de cessation des paiements ou déconfiture; 
• Le Cédant est résident français au sens de la réglementation fiscale et de la réglementation des 

relations financières avec l'étranger 
• Le Cédant a tous pouvoirs et capacités aux fins des présentes et peut valablement transférer la 

part; 
• Le Cédant est propriétaire légitime de la part; 
• La part cédée est libre de toute restriction ou sûreté de quelque nature que ce soit, et sans que 

cette énumération soit limitative, de tout nantissement, de tout privilège, de toute option d'achat, 
de toute saisie, de tout droit de préemption ou autre droit susceptible de s'opposer à leur 
disposition et à leur cession, d'en réduire la valeur ou d'en limiter la jouissance 

• II n'existe du chef du Cédant aucune restriction d'ordre légal ou contractuel à la libre disposition 
de la part objet de la présente cession, notamment par suite de promesses ou offres consenties 
à des tiers ou de saisies; et 

• Le Cédant n'a conclu aucun contrat de travail avec la Société. 

10.2. Déclarations du Cessionnaire 

Le Cessionnaire déclare au Cédant ce qui suit 

• Les renseignements les concernant figurant en tête des présentes sont exacts 
• Le Cessionnaire ne fait pas présentement l'objet d'une procédure collective, ni n'est susceptible 

de l'être en raison de ses professions et fonctions, ni n'est en état de cessation des paiements 
ou déconfiture 

• Le Cessionnaire est résident français au sens de la réglementation fiscale et de la 
réglementation des relations financières avec l'étranger; 

• Le Cessionnaire, tenant sa qualité d'associé de la Société, déclare qu'il était, préalablement à la 
signature des présentes, en possession de tous les éléments et documents relatifs à la situation 
de la Société, tant sur le plan de son activité que sur les plans comptable, social, financier et 
fiscal. 

10.3. Déclarations des Parties 
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Les Parties déclarent ce qui suit: 

• La Société est légalement constituée et en situation régulière au regard de la loi française 
• La Société dont la Part est présentement cédée n'est pas en cessation de paiements, ni n'a fait 

l'objet d'une procédure de règlement amiable des entreprises en difficulté ou de redressement 
et liquidation judiciaires 

• Aucun pacte extrastatutaire n'a été conclu entre les associés de la Société, et il n'existe aucun 
autre document, signé par les associés de la Société, qui vienne compléter ou soit en 
contradiction avec les statuts de la Société, s'agissant de son organisation et de son 
fonctionnement internes 

• La signature et l'exécution des présentes n'entraînent, ni n'entraîneront de violation, résiliation 
ou modification de tous contrats ou actes auxquels la Société est partie et les présentes ne sont 
en opposition avec aucune stipulation desdits contrats ou actes 

• La Société a été dirigée, administrée et gérée en bon père de famille, d'une manière courante 
et normale et correspondant à la gestion habituelle de la Société 

• La Société est titulaire de toutes les autorisations règlementaires et administratives nécessaires 
à l'exercice de ses activités; 

• Aucun fait, de nature juridique, sociale, fiscale ou autre, aucune irrégularité, aucun événement 
ou circonstance, pouvant affecter de manière défavorable le patrimoine, l'activité, les résultats 
ou la rentabilité de la Société notamment un ou des litiges ou réclamations, des contrats, 
marchés ou accords contenant des clauses exorbitantes du droit commun ou des obligations, 
notamment financières, économiquement disproportionnées, au détriment de la Société ne 
s'est produit depuis sa constitution. 

ARTICLE 11 — GARANTIE  

La Société déclare que, tenant sa qualité d'associé de la Société, il était préalablement à la signature 
des présentes en possession de tous les éléments nécessaires à son information complète sur la 
situation tant active que passive de la Société 

Le Cessionnaire déclare ainsi, pour la part acquise, renoncer à demander au Cédant une quelconque 
garantie conventionnelle et déclare avoir été informé des conséquences de l'absence de garantie par 
le rédacteur des présentes. 

ARTICLE 12— EXECUTION DES STIPULATIONS RECIPROQUES ET INDIVISIBILITÉ 

Les Parties affirment que chacune des stipulations du présent contrat est déterminante de leurs 
accords et engagements respectifs et que toutes les dispositions qu'il contient sont liées et qu'en 
conséquence l'inexécution volontaire de l'une d'elles seulement aura pour effet de paralyser dans ses 
effets l'ensemble de ce qui constitue l'accord des Parties et autorisera celles à qui cette inexécution 
sera opposée à se soustraire à ses propres engagements. 

Les Parties s'obligent à exécuter et respecter chacune des stipulations contenues dans les présentes 
et notamment à concourir et à signer tous les actes qui les constateront ou compléteront. 

ARTICLE 13— FISCALITE  

En application de l'article 726, 110 bis du Code général des Impôts, la présente cession est passible 
du taux de trois pour cent (3 %) de l'assiette déterminée par application au prix de cession d'un 
abattement de vingt-trois mille euros (23.000 €), soit: 

375 € - (23.000 x 1/20.000)] x 3% 0€ 

Un droit minimum d'un montant de vingt-cinq euros (25 €) sera dû au titre de l'enregistrement. 
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Ce droit est à la charge du Cessionnaire, qui l'accepte et s'engage à son paiement directement auprès 
du Trésor public. 

ARTICLE 14— AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les Parties affirment, sous les peines édictées par les dispositions de l'article 1321-1 du Code civil 
(nullité de la contre-lettre prévoyant un prix complémentaire), de l'article 1837 du Code général des 
Impôts (3 ans d'emprisonnement et 45.000 euros d'amende), de l'article 1727 III du même code 
(intérêts de retard fixé à 0,40 % par mois de retard) et des articles 1729 et 1754 V 1 du même code 
(majoration de 80 % du montant des droits afférents à la partie dissimulée du prix, due solidairement 
par le cédant et le cessionnaire), que le présent acte exprime l'intégralité du prix convenu, et 
reconnaissent avoir été informés par le rédacteur des présentes des sanctions encourues en cas 
d'inexactitude de cette déclaration. 

ARTICLE 15— REDACTION ET DECHARGE 

Les Parties reconnaissent et déclarent 

• avoir arrêté et convenu exclusivement entre elles le prix ainsi que les charges et conditions de 
la présente cession ; et 

• donner décharge pure et simple entière et définitive au rédacteur de l'acte, reconnaissant que 
l'acte a été établi et dressé sur leurs déclarations, sans que ce dernier soit intervenu entre elles 
ni dans la négociation, ni dans la détermination des conditions du présent acte. 

Les Parties lui donnent acte de cette déclaration. 

ARTICLE 16— SIGNIFICATION  

La présente cession ne sera opposable à la Société et aux tiers qu'après la signification de l'acte 
selon les dispositions de l'article 1690 du Code civil ou par le dépôt d'un original de l'acte de cession 
au siège social contre remise par la gérance d'une attestation de ce dépôt, et en outre après publicité 
auprès du registre du commerce et des sociétés. La signification et les formalités rappelées ci-dessus 
sont effectuées à la diligence du Cessionnaire qui s'y oblige. 

ARTICLE 17— FRAIS, DROITS ET HONORAIRES  

Les frais, droits des présentes et ceux qui en seront la suite ou la conséquence seront supportés par 
le Cessionnaire qui s'oblige à leur paiement, à l'exception des droits d'enregistrement qui demeureront 
à la charge du seul Cessionnaire comme il est dit ci-avant. 

ARTICLE 18— NOTIFICATIONS  

Toute notification nécessaire à l'exécution des présentes sera valablement faite par écrit délivré en 
mains propres contre reçu ou adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, aux 
adresses auxquelles les Parties font élection de domicile dans le cadre des présentes. S'il s'avère que 
le destinataire n'est pas allé retirer le pli recommandé à la poste, la notification sera considérée 
comme valable, produira ses effets et notamment elle fera courir les délais qui en découlent à compter 
de la date de la première présentation du pli par la poste à l'adresse du destinataire. 

ARTICLE 19— ELECTION DE DOMICILE  

Pour l'exécution des présentes, les Parties font élection de domicile en leurs demeures respectives 
telles qu'indiquées en tête des présentes. 
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ARTICLE 20— ATTRIBUTION DE COMPETENCE 

Pour toute difficulté pouvant survenir au sujet du présent acte et de ses suites, les Parties attribuent 
compétence exclusive au tribunal compétent. 

ARTICLE 21 — POUVOIRS 

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'originaux ou de copies des présentes en vue de 
l'accomplissement de toutes formalités légales de dépôt et de publicité. 

**************** 

Signé sur la plateforme en ligne « Closd », la dernière signature des Parties datant l'Acte de cession. 

Le Cédant: 

Monsieur BERTOMEU 
Signature: 

22/12/2023 

7ui ttA&U 

Le Cessionnaire  

La société In Momentum 
Représentée par son président Monsieur Fernand LEAL 
Signature: 

23/12/2023 

Enreirt : SERVICE DE LA N)BLJCITE FONCIERE ET DE 
LENREGISTREMENT 

NIMES 
Lt I 1/012024 Dossier 2024 0000221 I. rtftrtnce 3004P01 2024 A 00143 
EiIrejkLrtIent 25 € Peiia1ict 1) € 
Ttji1 Iiqnid : Viit-tinq Eurts 
Montant n.0 Vingt-Jiiq Euros 
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